
 Escapade à METZ et NANCY : « Entre patrimoine et marchés de Noël » 

 

  Du mercredi 2 au vendredi 4 décembre 2020 

 

C’est dans l’ambiance festive de 

Noël que nous vous convions à 

découvrir Metz et Nancy, deux 

des plus jolies villes de Lorraine. 

Nous pourrons entre-autre 

visiter la cathédrale, 

l’exposition Chagall au centre 

Pompidou de Metz et nous 

immerger dans son marché de 

Noël le plus important après 

celui de Strasbourg. Nous irons 

également découvrir le 

patrimoine architectural de 

Nancy, l’Art Nouveau et son 

Ecole et assisterons au son et 

lumière de la place Stanislas. 

Déroulement du séjour :  

1er jour : Après un petit arrêt pour la pause petit-

déjeuner, nous arriverons à Metz en fin de 

matinée afin de découvrir le quartier d’Outre-

Seille. Dans cette partie ancienne de la ville se 

trouvent la porte des Allemands, vestiges de 

l’ancienne enceinte et l’église Saint-Maximin qui 

abrite de magnifiques vitraux de Jean Cocteau. 

Nous déjeunerons dans le quartier impérial réalisé 

après 1870 par l’empereur Guillaume II qui voulait 

faire de Metz une ville prestigieuse. C’est à pied 

que nous nous rendrons au musée Pompidou et nous laisser surprendre par son architecture audacieuse, 

telle une grande voile accrochée à un mât de 77 mètres 

de haut. Notre guide nous fera découvrir l’exposition 

Chagall, intitulée « Chagall le passeur de lumière » en 

évoquant l’importance de la lumière et du vitrail dans 

l’œuvre de l’artiste. 

Vers 17h, installation à l’hôtel Kyriad centre. Sa position 

géographique nous permet de nous promener dans les 

différents emplacements du marché de Noël. De place 

en place, vous serez enchantés par la magie des décors 

et l’authenticité de ce marché. Visite libre puis dîner à 

l’hôtel. 



2ème jour : à 9h30 nous irons visiter la cathédrale de Metz qui 

fête ses 800 ans. La cathédrale Saint-Etienne s’impose par 

l’harmonie de ses élévations. Ses verrières (6496m² de vitraux 

uniques en Europe) forment un ensemble somptueux qui lui a 

donné le surnom de « lanterne de Dieu ». Nous retrouverons au 

niveau du transept, un vitrail de Marc Chagall représentant le 

Paradis terrestre. En fin de matinée nous partirons pour Nancy 

et déjeunerons en cours de route au bord de la Moselle. Après 

notre installation à l’hôtel Campanile centre, notre guide nous 

fera découvrir le centre historique de 

Nancy. A pied, il nous dévoilera le charme 

des parties anciennes de la cité ducale et 

nous laissera sur la place Stanislas pour 

assister à petit spectacle son et lumière.  

Après le retour à l’hôtel, nous dînerons 

tout à côté, à la brasserie Excelsior, bijou 

de l’Art nouveau, classée Monument 

Historique.       3ème jour : La matinée sera consacrée à l’Art 

nouveau français, né à Nancy. Nous irons ainsi à 

la villa Majorelle, œuvre de l’architecte Henri 

Sauvage. Cette magnifique demeure après sa 

restauration, ouvrira ses portes en février 

prochain. A proximité se situe le musée de 

l’Ecole de Nancy installé dans la propriété 

d’Eugène Corbin, mécène de l’Ecole. Dans une 

ambiance décorative et végétale de l’époque, les 

collections comprenant des pièces uniques 

d’Emile Gallé, d’Eugène Vallin, de Louis 

Majorelle…témoignent de la diversité des 

meubles, objets d’art, céramiques, textiles… 

déclinée par les artistes de ce mouvement. Après le déjeuner nous laisserons un quartier libre pour 

découvrir de marché de Noël de Nancy ou pour vous rendre si vous le souhaitez au musée des Beaux-Arts 

avant notre retour à Cambrai.                                   Prix tout compris : 430 €, assurance rapatriement incluse 

         Supplément single : 77,50 € 

Départ 6h porte Royale de la Citadelle, retour vers 2Ih. Nombre de places limitées à 36 maxi. 

Réservation avant le 1er avril étant donné la fréquentation des hôtels en cette période de l’année. 

         

Renseignements : Annie LEFEBVRE, anniebernardy@yahoo.fr, tel : 0607521413 

Inscriptions : Jocelyne Ringeval, bernard.ringeval@orange.fr, tel : 03 27 83 93 73 

En cas d’annulation, le remboursement se fait sous déduction d’un forfait de frais engagés incompressibles (40€).   


